
Bureaux d’études

Le métier
      de dessinateur  

Si les métiers de dessinateur 
et de projeteur en bureau 
d’études sont très similai-

res, le second doit, dans un pre-
mier temps, développer des com-
pétences plus larges, notamment 
sur le plan technique, et aussi as-
sumer des niveaux de responsa-
bilité plus élevés. Sa mission est 
de réaliser, sur la base d’une es-
quisse, d’un cahier des charges 
ou d’instructions données par un 
supérieur hiérarchique, les sché-
mas, les plans et autres tracés 
d’un système technique. Concrè-
tement, il s’agit de positionner 
les équipements (luminaires, 
prises électriques, radiateurs, 
bouches d’aération), d’élabo-
rer les différents réseaux (élec-
trique, eau chaude, air). Pour 
réaliser ce travail, des outils de 
CAO ou de DAO (cf. pour com-
prendre p. 9) sont nécessaires. 
« Mettre au propre », voilà com-
ment Pierre Navarre, directeur 
technique d’ETDE, qualifie la 
mission première du dessina-
teur. Les connaissances de base 

Premier échelon 
dans un bureau 
d’études, le métier 
de dessinateur est 
accessible dès le
niveau Bac pro.
Le projeteur est plus 
autonome du fait
de son bagage
technique et peut 
participer au mana-
gement d’un projet.

requises pour exercer cette fonc-
tion sont les normes techniques 
de dessin et les réglementa-
tions appliquées à sa spécialité.

Faire preuve d’autonomie
Le secteur du bâtiment faisant 
appel à des solutions techni-
ques de plus en plus comple-
xes, il va de soi qu’à son arrivée 
dans l’entreprise, le dessinateur 
sera très encadré. Mais très ra-
pidement, il lui sera demandé 
de faire preuve d’autonomie, 
qualité indispensable pour tra-
vailler et a fortiori évoluer au 
sein d’un bureau d’études. Le 
collaborateur peut ainsi sor-
tir de son rôle de simple exé-
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cutant et proposer au chef de 
projet des solutions techniques 
ou participer au chiffrage ou à 
d’autres aspects d’un projet. Le 
bureau d’études ne dispose pas 
toujours d’un cahier des char-
ges très précis : parfois, les don-
nées initiales sont sommaires.
Technicien à la base, le dessi-
nateur a vocation à devenir un 
homme de projet. Après quel-
ques années, il peut ainsi de-
venir projeteur. Son métier ne 
sera certes pas très différent de 
ses missions antérieures mais 
il aura une vision plus globale 
des projets qui lui sont confi és 
et pourra aussi être amené à 
manager des dessinateurs.
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/ projeteur
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« Titulaire d’un BTS, je suis passé 
de dessinateur d’exécution à 
dessinateur projeteur en deux 
ans », témoigne le jeune sala-
rié d’une entreprise d’ingénie-
rie, qui se félicite de travailler 
aujourd’hui en lien avec les 
autres corps de métier.

Savoir défendre ses choix
Le dessinateur/projeteur aura 
également l’occasion de se dépla-
cer soit à l’issue des travaux, pour 
valider la réalisation, soit lorsque 
les travaux sont en cours afi n de 
rechercher une solution à un pro-
blème particulier.
Avec un Bac +2/3, le métier de pro-
jeteur est directement accessible. 

Par rapport au dessinateur, le 
projeteur aura une culture tech-
nique plus large et une connais-
sance plus pointue des exigen-
ces réglementaires liées à sa 
spécialité. Il aura également à 
gérer les aspects liés aux autres 
corps de métier. Défi nir le che-
min du câblage électrique d’un 
bâtiment ne peut se faire sans 
prendre en compte les autres 
fl uides (eau, air). « Les projeteurs 
sont donc amenés à défendre 
leurs choix face aux représentants 
des autres composantes techni-
ques », explique Pierre Navarre. 
Cela pour souligner un trait de 
caractère que se doit de possé-
der un bon projeteur.

©
 E

ly
o-

Lu
c 

B
en

ev
el

lo

La mission du dessinateur 
ou projeteur : réaliser les 
plans et schémas d’un sys-
tème  technique. Il s’agit par 
exemple de positionner les 
 équipements (radiateurs, prises 
électriques…) et d’élaborer les 
 différents réseaux (électrique, 
eau chaude…) d’un bâtiment
Le projeteur a de plus larges 
compétences techniques et 
assume de plus grandes res-
ponsabilités que le dessinateur. 
Il a une vision plus globale des 
projets et peut être amené à 
 encadrer des dessinateurs.
Un dessinateur peut devenir 
projeteur au bout de quelques 
années.

À retenir 

DAO : Dessin assisté par or-
dinateur. Comme son nom 
l’indique, le DAO permet de 
produire des dessins via un 
logiciel informatique.

CAO : Conception assistée par 
ordinateur. Contrairement 
au DAO, la CAO n’a pas pour 
but essentiel de produire des 
dessins. Il s’agit d’un outil 
informatique permettant de 
simuler virtuellement le com-
portement d’une installation. 

Pour comprendre

Découvrez le métier de dessina-
teur-projeteur, des métiers pro-
ches, et les formations dans :
- les fiches métiers Bâtiment, 
Travaux publics, Architecture, 
Urbanisme ;
- le parcours Architecture, 
 Urbanisme, BTP :
- la collection Diplômes : 
les BTS, les DUT,
du CAP au BTS et DUT ;
- les clips métiers Bâtiment
- les clips formations
Bâtiment et travaux publics,
La construction…
Pour plus d’informations,
consultez le site www.onisep.fr 

Pour en savoir plus

Être méticuleux et organisé
Avec des travaux abstraits et 
parfois créatifs, ces métiers 
nécessitent de la méticulo-
sité et un sens aigu de l’or-
ganisation. Ils compensent 
leur côté sédentaire par la 
grande variété des projets 
étudiés. Chaque bâtiment 
est différent, ce sont quasi-
ment tous des prototypes, af-
firme un professionnel. Avec 
la révolution énergétique 
qui s’annonce dans le secteur 
au cours des prochaines an-
nées, cela sera de plus en plus 
vrai… et d’autant plus passion-
nant, assurément.             
Philippe Rodrigues



Enquête de satisfaction

DiplômeS demandéS
Bac professionnel, Bac +2 
technique, Bac +3 technique
et conception.
Les plus : formation en alter-
nance et connaissance de la 
langue anglaise.

Salaire à l’embauche
Salaire brut mensuel :
1 200 euros pour le dessinateur
1 500 euros pour le projeteur

Possibilités
d’évolution
Pilote études, pilote projet.
Attention, Syntec-Ingénierie
signale une tendance à la
disparition de l’emploi de
dessinateur au profit du
projeteur, poste qui assume 
plus de responsabilités.

Savoir - faire
Conception, prédimension-
nement ; maîtrise des équipe-
ments et techniques de dessin ; 
maîtrise d’outils de CAO/DAO 
3D ; compétences techniques 
dans le domaine de spécialité 
(thermique, électricité, fluides, 
etc.) ; identification et résolution 
de problèmes techniques.

Qualités requises
Autonomie, capacité à travailler 
en équipe, capacité organisa-
tionnelle…

Interrogés sur les facteurs de satisfaction dans 
leur travail, les dessinateurs/projeteurs répon-
dent spontanément, à 61 % : l’intérêt du métier*. 
La variété des tâches, la diversité du travail et 
la polyvalence sont ainsi les premiers motifs de 
satisfaction cités par les professionnels. Vient 
ensuite l’absence de routine et de répétition 
dans leur travail. D’autres réponses sont en-
core apportées par les dessinateurs/projeteurs 
comme l’aspect créatif de leur métier et les pos-
sibilités d’évolution de carrière. Après l’intérêt du 
métier, la passion est également mise en avant. 
De nombreux professionnels expliquent que 
c’est la passion du dessin qui leur a fait choisir 
une telle orientation professionnelle. Enfin, les 
conditions de travail sont également citées en 
bonne position.  P. R.

* Etude réalisée par l’IREQ pour l’Observatoire des métiers et des 
compétences - Syntec - Janvier 2006
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Fabrice Clin, projeteur à l’agence Ile-de-France d’ETDE
« Titulaire d’un DUT Génie Electrique, j’ai été embauché en 2003 
chez ETDE après avoir assuré une mission longue de plusieurs 
mois au sein de ce bureau d’études en tant que prestataire de ser-
vices. Je suis spécialisé sur les courants faibles, partie  technique 
où je bénéficie d’une grande autonomie. Dans ce cadre, sur cer-
tains projets importants, je suis à même de manager deux à trois 
dessinateurs. Je suis également associé à d’autres aspects du 
management comme la gestion des heures des collaborateurs. Il 
m’arrive également de travailler sur la partie courant fort au sein 
d’une équipe plus étoffée et sous la responsabilité d’un chef de 
projet. Variété des projets, autonomie, évolution : ce sont les mots 
clés qui résument le mieux, à mon sens, l’esprit au sein d’un bureau 
d’études. A 28 ans, je me vois évoluer dans ce métier en dévelop-
pant une compétence portant sur l’intégration au bâtiment des 
systèmes d’énergies renouvelables. »  Propos recueillis par P. R.

« Variété des projets, autonomie, évolution »

Tous les professionnels du bâtiment connaissent le Centre scien-
tifique et technique du bâtiment. Le CSTB prône l’excellence en 
matière de construction. Il a pour finalité l’amélioration du bien-
être et de la sécurité dans les bâtiments et leur environnement. 
Pour cela, il développe quatre missions complémentaires : recher-
che, ingénierie innovante, évaluation de la qualité et diffusion du 
savoir. Ses domaines d’expertise lui permettent de définir une 
approche globale du bâtiment, élargie à son environnement ur-
bain, aux services et aux nouvelles technologies de l’information 
et de la communication.
Créé en 1947, le CSTB est un établissement public à caractère 
industriel et commercial (un EPIC comme on dit), placé sous la tu-
telle conjointe du ministre du Logement et de la Ville et du ministre 
de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durables. 
Ces divers arcanes sont importants à connaître pour les étudiants 
de ces filières, car elles sont des sources d’informations sur leur 
secteur.  Philippe Rodriguez

Le CSTB

Pour en savoir plus
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